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(54) PIÈCE POUR MOUVEMENT D’HORLOGERIE

(57) L’invention se rapporte à un axe de pivotement
pour mouvement horloger comportant au moins un pivot
(3) en un matériau métallique amagnétique (4) à au
moins une de ses extrémités afin de limiter sa sensibilité
aux champs magnétiques. Ledit matériau métallique
amagnétique (4) est un métal léger amagnétique ou un

alliage amagnétique dudit métal léger, et au moins la
surface externe dudit pivot (3) est recouverte d’une cou-
che anodique d’oxyde dudit matériau (5), obtenue par
croissance par anodisation.

L’invention concerne le domaine des mouvements
d’horlogerie.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce pour mou-
vement d’horlogerie et notamment à un axe de pivote-
ment amagnétique pour un mouvement d’horlogerie mé-
canique et plus particulièrement à un axe de balancier,
une tige d’ancre et un pignon d’échappement amagné-
tiques.

Arrière-plan de l’invention

[0002] La fabrication d’un axe de pivotement horloger
consiste, à partir d’une barre en acier trempable, à réa-
liser des opérations de décolletage pour définir différen-
tes surfaces actives (portée, épaulement, pivots etc.)
puis à soumettre l’axe décolleté à des opérations de trai-
tement thermique comprenant au moins une trempe pour
améliorer la dureté de l’axe et un ou plusieurs revenus
pour en améliorer la ténacité. Les opérations de traite-
ments thermiques sont suivies d’une opération de rou-
lage des pivots des axes, opération consistant à polir les
pivots pour les amener aux dimensions requises. Au
cours de l’opération de roulage la dureté ainsi que la
rugosité des pivots sont encore améliorées.
[0003] Les axes de pivotement, par exemple les axes
de balancier, utilisés classiquement dans les mouve-
ments d’horlogerie mécaniques sont réalisés dans des
nuances d’aciers de décolletage qui sont généralement
des aciers martensitiques au carbone incluant du plomb
et des sulfures de manganèse pour améliorer leur usi-
nabilité. Un acier de ce type désigné 20AP est typique-
ment utilisé pour ces applications.
[0004] Ce type de matériau a l’avantage d’être facile-
ment usinable, en particulier d’être apte au décolletage
et présente, après des traitements de trempe et de re-
venu, des propriétés mécaniques élevées très intéres-
santes pour la réalisation d’axes de pivotement horlo-
gers. Ces aciers présentent en particulier après traite-
ment thermique une dureté élevée, permettant d’obtenir
une très bonne tenue aux chocs. Typiquement la dureté
des pivots d’un axe réalisé en acier 20 AP peut atteindre
une dureté dépassant les 700 HV après traitement ther-
mique et roulage.
[0005] Bien que fournissant des propriétés mécani-
ques satisfaisantes pour les applications horlogères dé-
crites ci-dessus, ce type de matériau présente l’inconvé-
nient d’être magnétique et de pouvoir perturber la marche
d’une montre après avoir été soumis à un champ ma-
gnétique, et ce notamment lorsque ce matériau est utilisé
pour la réalisation d’un axe de balancier coopérant avec
un balancier spiral en matériau ferromagnétique. Ce phé-
nomène est bien connu de l’homme du métier. On notera
également que ces aciers martensitiques sont égale-
ment sensibles à la corrosion.
[0006] Des essais pour tenter de remédier à ces in-
convénients ont été menés avec des aciers inoxydables

austénitiques qui présentent la particularité d’être ama-
gnétiques c’est-à-dire du type paramagnétique ou dia-
magnétique ou antiferromagnétique. Toutefois, ces
aciers austénitiques présentent une structure cristallo-
graphique ne permettant pas de les tremper et d’atteindre
des duretés et donc des résistances aux chocs compa-
tibles avec les exigences requises pour la réalisation
d’axes de pivotement horlogers. Les axes obtenus pré-
sentent alors des marques ou des endommagements
sévères en cas de chocs qui vont avoir ensuite une in-
fluence négative sur la chronométrie du mouvement. Un
moyen d’augmenter la dureté de ces aciers est l’écrouis-
sage, toutefois cette opération de durcissement ne per-
met pas d’obtenir des duretés supérieures à 500 HV. Par
conséquent, dans le cadre de pièces devant avoir des
pivots présentant une grande résistance aux chocs, l’uti-
lisation de ce type d’aciers reste limitée.
[0007] Une autre approche pour tenter de remédier à
ces inconvénients a consisté à déposer sur les axes de
pivotements des couches dures de matériaux tels que le
carbone amorphe connu sous la dénomination anglaise
diamond like carbone (DLC). Or, on a constaté des ris-
ques importants de délamination de la couche dure et
donc la formation de débris qui peuvent circuler à l’inté-
rieur du mouvement horloger et venir perturber le fonc-
tionnement de ce dernier, ce qui n’est pas satisfaisant.
[0008] On connait également de la demande EP 2 757
423 des axes de pivotements réalisés en alliage de cobalt
ou de nickel du type austénitique et présentant une sur-
face externe durcie selon une certaine profondeur. Tou-
tefois, de tels alliages peuvent s’avérer difficiles à usiner
pour la fabrication d’axes de pivotement. De plus, ils sont
relativement coûteux en raison du prix élevé du nickel et
du cobalt.

Résumé de l’invention

[0009] Le but de la présente invention est de pallier les
inconvénients cités précédemment en proposant un axe
de pivotement permettant à la fois de limiter la sensibilité
aux champs magnétiques et d’obtenir une dureté amé-
liorée compatible avec les exigences de résistance à
l’usure et aux chocs dans le domaine horloger.
[0010] L’invention a encore pour but de fournir un axe
de pivotement amagnétique qui puisse être fabriqué de
manière simple et économique.
[0011] A cet effet, l’invention se rapporte à un axe de
pivotement pour mouvement horloger comportant au
moins un pivot en un matériau métallique amagnétique
à au moins une de ses extrémités afin de limiter sa sen-
sibilité aux champs magnétiques.
[0012] Selon l’invention, ledit matériau métallique
amagnétique est un métal léger amagnétique ou un al-
liage amagnétique dudit métal léger, et au moins la sur-
face externe dudit pivot est recouverte d’une couche ano-
dique d’oxyde dudit matériau.
[0013] La couche anodique d’oxyde étant obtenue par
croissance lors d’une anodisation présente une excel-
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lente adhérence et une dureté très supérieure au maté-
riau métallique amagnétique.
[0014] Par conséquent, l’axe de pivotement selon l’in-
vention permet de cumuler les avantages d’une faible
sensibilité aux champs magnétiques et d’une dureté
améliorée compatible avec les exigences de résistance
à l’usure et aux chocs dans le domaine horloger.
[0015] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- la couche anodique formée présente une épaisseur
comprise entre 2 mm et 50 mm, et de préférence
entre 10 mm et 30 mm;

- la couche anodique formée présente une dureté de
préférence supérieure à 300 HV, préférentiellement
supérieure à 400 HV et plus préférentiellement su-
périeure à 500 HV.

[0016] De plus, l’invention se rapporte à un mouve-
ment d’horlogerie comprenant un axe de pivotement tel
que défini ci-dessus, et en particulier un axe de balancier,
une tige d’ancre et/ou un pignon d’échappement com-
prenant un axe tel que défini ci-dessus.
[0017] Enfin, l’invention se rapporte à un procédé de
fabrication d’un axe de pivotement tel que défini ci-des-
sus comportant les étapes suivantes :

a) former une axe de pivotement comportant au
moins un pivot en un matériau métallique amagné-
tique à au moins une de ses extrémités pour limiter
sa sensibilité aux champs magnétiques, ledit maté-
riau métallique amagnétique étant un métal léger
amagnétique ou un alliage amagnétique dudit métal
léger;
b) soumettre au moins la surface externe dudit pivot
à un traitement d’anodisation afin de faire croitre à
ladite surface une couche anodique d’oxyde dudit
matériau par anodisation.

[0018] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- la couche anodique est formée selon l’étape b) pour
présenter une épaisseur comprise entre 2 mm et 50
mm, de préférence entre 10 mm et 30 mm;

- le traitement d’anodisation de l’étape b) peut être un
procédé d’anodisation classique ou un procédé
d’oxydation micro-arcs.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’un axe de pivo-
tement selon l’invention ; et

- la figure 2 est une coupe partielle d’un pivot d’axe
de balancier selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0020] Dans la présente description, le terme matériau
« amagnétique » signifie un matériau paramagnétique
ou diamagnétique ou antiferromagnétique, dont la per-
méabilité magnétique est inférieure ou égale à 1.01.
[0021] Un alliage d’un élément est un alliage contenant
au moins 50% en poids dudit élément.
[0022] L’invention se rapporte à une pièce pour mou-
vement d’horlogerie et notamment à un axe de pivote-
ment amagnétique pour un mouvement d’horlogerie mé-
canique.
[0023] L’invention sera décrite ci-après dans le cadre
d’une application à un axe de balancier amagnétique 1.
Bien évidemment, d’autres types d’axes de pivotement
horlogers sont envisageables comme par exemple des
axes de mobiles horlogers, typiquement des pignons
d’échappement, ou encore des tiges d’ancre. Les pièces
de ce type présentent au niveau du corps des diamètres
inférieurs de préférence à 2 mm, et des pivots de diamè-
tre inférieur de préférence à 0.2 mm, avec une précision
de quelques microns.
[0024] En se référant à la figure 1 on peut voir un axe
de balancier 1 selon l’invention qui comporte une pluralité
de sections 2 de diamètres différents, formées de préfé-
rence par décolletage ou toute autre technique d’usinage
par enlèvement de copeaux, et définissant classique-
ment des portées 2a et des épaulements 2b arrangés
entre deux portions d’extrémité définissant deux pivots
3. Ces pivots sont destinés à venir chacun pivoter dans
un palier, typiquement dans un orifice d’une pierre ou
rubis.
[0025] Avec le magnétisme induit par les objets ren-
contrés au quotidien, il est important de limiter la sensi-
bilité de l’axe de balancier 1 sous peine d’influencer la
marche de la pièce d’horlogerie dans laquelle il est in-
corporé.
[0026] Ainsi, le pivot 3 est réalisé en un matériau 4
métallique amagnétique afin de limiter de manière avan-
tageuse sa sensibilité aux champs magnétiques.
[0027] Selon l’invention, ledit matériau métallique
amagnétique 4 est un métal léger amagnétique ou un
alliage amagnétique dudit métal léger.
[0028] De préférence, ledit matériau métallique ama-
gnétique 4 utilisé dans l’invention est choisi parmi le grou-
pe comprenant l’aluminium, le titane, le magnésium et
leurs alliages amagnétiques.
[0029] D’une manière particulièrement avantageuse,
ledit matériau métallique amagnétique 4 est choisi parmi
le groupe comprenant un alliage d’aluminium de la série
6000 (Al Mg Si), un alliage d’aluminium de la série 7000
avec du cuivre (Al Zn Cu), un alliage de titane Grade 5
(comprenant de 5.5 à 6.75% d’Al et 3.5 à 4.5% de V), un
alliage de Mg-Zr, les proportions des différents éléments
des alliages étant choisies pour leur conférer des pro-
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priétés amagnétiques ainsi qu’une bonne usinabilité.
Ces alliages présentent notamment la propriété de pou-
voir être décolletés et d’être appropriés pour l’anodisa-
tion.
[0030] Par exemple, un alliage particulièrement préfé-
ré est l’alliage d’aluminium EN AW 6082, l’alliage d’alu-
minium EN AW 7075, et l’alliage d’aluminium EN AW
7068.
[0031] Les valeurs de composition sont indiquées en
pourcentage massique. Les éléments sans indication de
valeur de composition sont soit le reste (majoritaire) soit
des éléments pour lesquels le pourcentage dans la com-
position est inférieur à 1% en poids.
[0032] Bien évidemment, d’autres alliages amagnéti-
ques à base de métal léger sont envisageables dès lors
que la proportion de leurs constituants leur confère des
propriétés amagnétiques ainsi qu’une bonne usinabilité.
[0033] Le matériau métallique amagnétique à base de
métal léger utilisé dans l’invention présente générale-
ment une dureté inférieure à 250 HV, voire 100 HV. Outre
l’avantage d’être amagnétique, ce matériau présente
une faible inertie du fait de son faible poids.
[0034] Selon l’invention, au moins la surface externe
dudit pivot 3 est recouverte d’une couche anodique
d’oxyde dudit matériau 5, obtenue par croissance par
anodisation. Cette couche d’oxyde obtenue par croissan-
ce présente une excellente adhérence au matériau de
base du pivot permettant d’éviter tout délaminage ulté-
rieur en cours d’utilisation. Ladite couche d’oxyde obte-
nue par croissance présente également une dureté amé-
liorée compatible avec les exigences de résistance à
l’usure et aux chocs dans le domaine horloger.
[0035] Ainsi, la couche anodique formée 5 présente
une dureté de avantageusement supérieure à 300 HV,
de préférence supérieure à 400 HV, et plus préférentiel-
lement supérieure à 500 HV.
[0036] D’une manière avantageuse, la couche anodi-
que 5 formée peut présenter une épaisseur comprise
entre 2 mm et 50 mm, de préférence entre 10 mm et 30 mm.
[0037] Il est bien évident que d’autres couches n’ayant
pas de fonction de durcissement peuvent être ensuite
déposées sur la couche anodique 5. Ainsi, il est possible
de déposer sur la couche anodique 5 une couche de
lubrification par exemple
[0038] Par conséquent, au moins la surface externe
du pivot 3 est durcie c’est-à-dire que le reste de l’axe,
peut rester peu ou pas modifié sans modification notable
des propriétés mécaniques de l’axe de balancier 1. Ce
durcissement sélectif des pivots 3 de l’axe de balancier
1 permet de cumuler les avantages comme la faible sen-
sibilité aux champs magnétiques, une dureté et une té-
nacité élevée, dans les zones de contrainte principales
tout en ayant une bonne résistance à la corrosion et à la
fatigue.
[0039] L’invention se rapporte également au procédé
de fabrication d’un axe de balancier comme expliqué ci-
dessus. Le procédé comporte avantageusement selon
l’invention les étapes suivantes :

a) former, de préférence par décolletage ou toute
autre technique d’usinage par enlèvement de co-
peaux, un axe de balancier 1 comportant au moins
un pivot 3 en un matériau métallique amagnétique
à chacune de ses extrémités, pour limiter sa sensi-
bilité aux champs magnétiques, ledit matériau mé-
tallique amagnétique étant un métal léger amagné-
tique ou un alliage amagnétique dudit métal léger;
b) soumettre au moins la surface externe dudit pivot
3 à un traitement d’anodisation afin de faire croitre
à ladite surface une couche anodique d’oxyde dudit
matériau par anodisation pour former en surface du-
dit pivot 3 une couche dure au moins au niveau des
zones de contraintes principales.

[0040] D’une manière préférée, la couche anodique
d’oxyde 5 est formée par anodisation selon l’étape b)
pour présenter une épaisseur comprise entre 2 mm et 50
mm, de préférence entre 10 mm et 30 mm.
[0041] Avantageusement, le traitement d’anodisation
de l’étape b) est un procédé d’anodisation classique ou
un procédé d’oxydation micro-arcs.
[0042] L’anodisation classique est réalisée en impo-
sant au système un courant continu. L’anodisation clas-
sique peut être de différents types et peut être réalisée
par exemple en milieu oxalique ou sulfurique. Un milieu
oxalique est préféré. Les différents paramètres d’anodi-
sation classique à prendre en compte, tels la composition
du bain électrolytiques, et notamment le choix et la con-
centration de l’acide, les conditions opératoires telles que
la température de l’électrolyte, le pH, l’intensité du cou-
rant d’anodisation, pour obtenir une couche anodique
d’oxyde d’épaisseur et de dureté appropriées pour l’in-
vention, sont connus de l’homme du métier.
[0043] Des traitements d’anodisation classique pour
aluminium peuvent être les suivants :

Traitement 1 :

Bain 1
H2SO4: 150 g/l 6 5
Al3+ : 20g/l 6 5
Température : 8°C 6 3
Intensité de courant: 1.5 A/dm2 6 0.5

Traitement 2 :

Bain 2
H2SO4: 150 g/l 6 10
Acide oxalique: 50g/l 6 10
Température : 16°C 6 2
Intensité de courant: 1 A/dm2 6 0.5

[0044] Des traitements d’anodisation classique pour le
titane sont réalisés conformément à la norme AMS 2488
avec une anodisation alcaline. L’épaisseur de la couche
anodique est de 3 mm environ.
[0045] L’oxydation micro-arcs (OMA) est un procédé
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électrolytique de surface basé sur le principe de l’anodi-
sation classique tout en se différenciant de cette dernière
tant par l’alimentation électrique que par la nature de
l’électrolyte. Elle fait apparaitre à la surface du matériau
des micro-décharges plasmas au cours du traitement.
Les procédés d’oxydation par plasma électrolytique sont
en général réalisés dans des bains alcalins faiblement
concentrés avec des densités de courant généralement
inférieures à 1 A/cm2 et des tensions supérieures à 200
V. L’homme du métier sait choisir les paramètres relatifs
notamment à la source d’alimentation électrique, à savoir
le mode de courant (densité, fréquence et forme d’onde
du courant), la densité de charge et la densité de courant,
et aux électrolytes notamment à base aqueuse (compo-
sition et concentration) pour obtenir une couche anodi-
que d’oxyde d’épaisseur et de dureté appropriées pour
l’invention.
[0046] Le procédé selon l’invention peut comprendre
une étape de traitement de surface préliminaire néces-
saire pour nettoyer les axes avant de les soumettre à
l’anodisation.
[0047] L’axe de pivotement selon l’invention peut com-
prendre des pivots traités selon l’invention en appliquant
l’étape b) aux seuls pivots ou être réalisé entièrement en
un matériau métallique amagnétique à base de métal
léger, sa surface externe pouvant être recouverte entiè-
rement d’une couche anodique d’oxyde dudit matériau
en appliquant l’étape b) sur la totalité des surfaces de
l’axe de pivotement.
[0048] Le procédé selon l’invention peut comprendre
en outre, après l’étape b), une étape c) de traitement de
finition. Le traitement de finition peut être une opération
de roulage ou de polissage afin d’atteindre l’état de sur-
face final désiré pour les pivots 3. Dans le cas particulier
de l’oxydation micro-arcs, le traitement de finition peut
être une opération de rôdage afin d’éliminer la couche
poreuse de surface.
[0049] L’exemple suivant illustre la présente invention
sans toutefois en limiter la portée.
[0050] Des axes de balancier en aluminium 6082 sont
réalisés d’une manière connue et traités selon le procédé
de l’invention selon le traitement d’anodisation classique
1 :

Bain 1:

H2SO4: 150 g/l 6 5
Al3+ : 20g/l 6 5
Température : 8°C 6 3
Intensité de courant: 1.5 A/dm2 6 0.5

[0051] Après traitement d’anodisation classique, l’axe
de balancier en aluminium 6082 est recouvert d’une cou-
che anodique d’oxyde d’aluminium d’épaisseur 5,8 mm.
La dureté à coeur est mesurée à 119 HV0.01. La dureté
dans la couche anodique d’oxyde est mesurée à 695
HV0.01. On obtient un axe de balancier en métal léger
(aluminium) cumulant les avantages d’une faible sensi-

bilité aux champs magnétiques, une dureté et une téna-
cité élevée, dans les zones de contrainte principales tout
en ayant une bonne résistance à la corrosion et à la fa-
tigue.

Revendications

1. Axe de pivotement (1) pour mouvement horloger
comportant au moins un pivot (3) en un matériau
métallique amagnétique (4) à au moins une de ses
extrémités afin de limiter sa sensibilité aux champs
magnétiques, caractérisé en ce que ledit matériau
métallique amagnétique (4) est un métal léger ama-
gnétique ou un alliage amagnétique dudit métal lé-
ger, et en ce qu’au moins la surface externe dudit
pivot (3) est recouverte d’une couche anodique
d’oxyde dudit matériau (5).

2. Axe de pivotement (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il est réalisé en un matériau mé-
tallique amagnétique, ledit matériau métallique ama-
gnétique étant un métal léger amagnétique ou un
alliage amagnétique dudit métal léger afin de limiter
sa sensibilité aux champs magnétiques, et en ce
que sa surface externe est recouverte d’une couche
anodique d’oxyde dudit matériau.

3. Axe de pivotement (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le matériau mé-
tallique amagnétique (4) est choisi parmi le groupe
comprenant l’aluminium, le titane, le magnésium et
leurs alliages amagnétiques.

4. Axe de pivotement (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le matériau mé-
tallique amagnétique (4) présente une dureté infé-
rieure à 250 HV.

5. Axe de pivotement (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la couche ano-
dique d’oxyde (5) présente une épaisseur comprise
entre 2 mm et 50 mm, de préférence entre 10 mm et
30 mm.

6. Axe de pivotement (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite couche
anodique d’oxyde (5) présente une dureté supérieu-
re à 300 HV, de préférence supérieure à 400 HV, et
plus préférentiellement supérieure à 500 HV.

7. Axe de pivotement (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le matériau mé-
tallique amagnétique (4) est choisi parmi le groupe
comprenant un alliage d’aluminium de la série 6000,
un alliage d’aluminium de la série 7000 avec du cui-
vre, un alliage de Titane Grade 5, et un alliage Mg-Zr.
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8. Mouvement pour pièce d’horlogerie, caractérisé en
ce qu’il comprend un axe de pivotement (1) selon
l’une des revendications précédentes.

9. Mouvement pour pièce d’horlogerie caractérisé en
ce qu’il comprend un axe de balancier (1), une tige
d’ancre et/ou un pignon d’échappement comprenant
un axe selon l’une des revendications 1 à 7.

10. Procédé de fabrication d’un axe de pivotement (1)
pour mouvement horloger comportant les étapes
suivantes :

a) former un axe de pivotement (1) comportant
au moins un pivot (3) en un matériau métallique
amagnétique (4) à au moins une de ses extré-
mités pour limiter sa sensibilité aux champs ma-
gnétiques, ledit matériau métallique amagnéti-
que (4) étant un métal léger amagnétique ou un
alliage amagnétique dudit métal léger;
b) soumettre au moins la surface externe dudit
pivot (3) à un traitement d’anodisation afin de
faire croitre à ladite surface une couche anodi-
que d’oxyde dudit matériau (5) par anodisation.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la couche anodique d’oxyde (5) présente une
épaisseur comprise entre 2 mm et 50 mm, de préfé-
rence entre 10 mm et 30 mm.

12. Procédé selon l’une des revendications 10 et 11, ca-
ractérisé en ce que le traitement d’anodisation de
l’étape b) est un procédé d’anodisation classique ou
un procédé d’oxydation micro-arcs.

13. Procédé selon l’une des revendications 10 à 12, ca-
ractérisé en en ce qu’il comprend en outre, après
l’étape b), une étape c) de traitement de finition.
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